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Dès l’apparition d’hyperthermie en travail actif,  

(température rectale ≥ à 38.5
o
C ou température buccale ≥ à 38.0

o
C) 

Aviser le médecin de la salle d’accouchement immédiatement. 

Mettre l’usagère en précaution additionnelles « gouttelette-contact+ » 

*Si test rapide disponible :  

Effectué le test rapide 

(45-60 minutes à obtenir le résultat) 

Si test rapide non disponible :  

Effectué le test régulier  

(24 heures à obtenir le résultat) 

Si le résultat est négatif et 

que la condition clinique est 

compatible avec une 

chorioamnionite 

Si résultat négatif et que la condition clinique 

est atypique pour une chorioamnionite OU si 

l'usagère présente des symptômes du groupe 

A ou B  

(Se référer au document COVID‐19 Critères 

et symptômes – PCI CISSS des Laurentides) 

 

Si résultat 

positif 

Lever l’isolement, après 

l’accord du médecin traitant 

 Maintenir l’isolement 

 Aviser la PCI 

 Faire un deuxième test (régulier) dans 48 

heures 

 Maintenir l’isolement 

 Aviser la PCI 

 Communiquer avec le centre 

désigné pour un transfert en 

post-partum 

Le test rapide 

n’est pas 

disponible dans 

certains centres la 

nuit. 

Il peut être prélevé 

au moment du 

diagnostic, envoyé 

au laboratoire et 

sera analysé au 

matin. 


